
 
 

 
AVIS EST DONNÉ QU’UNE SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL 
AURA LIEU LE LUNDI 23 AOUT 2010 À  20 H 00 AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE,  30, CHEMIN LYNCROFT À HAMPSTEAD. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Première période de questions du public. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

 
 
3. GREFFE 

3.1 Adoption du règlement N
o
 747-15 modifiant le règlement N

o
 747-14 décrétant les 

tarifs relatifs aux activités culturelles, sportives et de loisirs pour l’automne 2010 / 

hiver 2011.  
 
3.2 Adoption du règlement n

o
 694-7 modifiant le règlement n

o
 694 concernant la 

circulation. 

 
3.3 Adoption du règlement no.780 autorisant un emprunt pour le coût de réhabilitation 

des conduites d’eau potable. 

 

3.4 Approbation du paiement d’une réclamation d’assurance relativement à la 

résidence sise au 20 rue Thurlow, Hampstead. 

 

 
4. URBANISME 

4.1 Dépôt du procès-verbal du CCU du 9 août 2010. 
 
4.2 Demande autorisant l’agrandissement d’un bâtiment unifamilial isolé par l’ajout 

d’un second étage au 7, Chemin Colchester Lot No.: 2 089 852, Zone RA-2 

(règlement PIIA numéro 775). 
 
4.3 Demande autorisant la modification de la façade d’un bâtiment unifamilial isolé 

au 32, Chemin Cressy, Lot No.: 2 089 739, Zone RA-1 (règlement PIIA             

numéro 775).  
 
4.4 Demande autorisant la démolition et la construction d’un bâtiment unifamilial 

isolé au 39, Chemin Heath, Lot No.: 2 089 573, Zone RA-1 (règlement PIIA 

numéro 775). 
 
4.5 Demande autorisant la modification de la façade arrière et droite d’un bâtiment 

unifamilial jumelé au 40, Chemin Dufferin,  Lot No.: 2 088 389, Zone RB-1 

(règlement PIIA numéro 775). 

 
4.6 Demande autorisant l’agrandissement en cour arrière d’un bâtiment unifamilial 

isolé au 18, Chemin Baronscourt, Lot No.: 2 089 318, Zone RA-2 (règlement PIIA 

numéro 775). 

 
4.7 Demande autorisant l’agrandissement en cour arrière d’un bâtiment unifamilial 

isolé au 201, Chemin Harland, Lot No.: 2 089 179, Zone RA-2 (règlement PIIA 

numéro 775). 

 
4.8 Demande autorisant l’agrandissement à un bâtiment unifamilial isolé par l’ajout 

d’un deuxième étage au 345, Chemin Dufferin, Lot No.: 2 088 459, Zone RB-1 

(règlement PIIA numéro 775). 

  
4.9 Demande autorisant une modification de la façade avant d’un bâtiment unifamilial 

isolé au 18, Place Holtham,  Lot No.: 2 090 017, Zone RB-4                   

(règlement PIIA numéro 775). 



4.10 Demande autorisant la démolition et la construction d’un bâtiment unifamilial 

isolé au 15, Croissant Applewood, Lot No.: 2 089 861, Zone RA-2                

(règlement PIIA numéro 775). 

 
4.11 Demande d’approbation d’une dérogation mineure au Règlement de zonage 

numéro 727, article 6.4.1, pour permettre l’implantation du bâtiment unifamilial 
isolé dont la marge arrière est de 5.77m (19 pieds) au lieu de 8.22m (27 pieds) au 
15, Croissant Applewood, Lot No.: 2 089 861, Zone RA-2                              
(règlement de zonage numéro 727). 

 
4.12 Demande d’approbation de dérogations mineures au Règlement de zonage numéro 

727, articles 6.2.1, 6.3.1 et 6.6.5 pour permettre de régulariser au 127-129, chemin 

dufferin, Lot No.: 2 088 669, Zone RB-1 les éléments suivants (règlement de 

zonage numéro 727) : 

• Marge de recul avant à 4.36m (14.3 pieds) au lieu de la marge prescrite à 

6.1m (20 pieds); 

• Marge latérale gauche à 2.07m (6.8 pieds) au lieu de la marge prescrite à 

2.3m (7.5 pieds); 

• La projection avant du bâtiment à 3.54m (11.6 pieds) au lieu de la marge 

prescrite à 2.13m (7 pieds); 

• La corniche située sur l’élévation avant à 2.02m (6.6 pieds) au lieu de la 

marge prescrite à 0.76m (2.5 pieds). 

 

4.13 Modification à la résolution 2009-266  

 

 

5. FINANCE 
 

5.1 Autorisation de payer la facture de la quote part de la Ville dans les dépenses du 

programme de hockey mineur et des heures de glace. 

 

 

6. ACHATS 
 
6.1 Octroi d’un contrat – Réhabilitation des conduites  d’aqueduc par technique de 

 chemisage.  

 

 

7. RESSOURCES HUMAINES  
 
7.1 Suspension de l’employé #1025 

 
 
8. Deuxième période de questions du public. 

 

 

9. Levée de la séance. 

 

 

Donné à  Hampstead, ce 20 août 2010 

 

 

 

(s) Nathalie Lauzière _______ 

M
e
 Nathalie Lauzière, Greffière  


